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NATIONS UNIES

TRIBUNAL INTERNATIONAL
POUR LE RWANDA

EX~mITS REPORT
I, Greg Gordon, investigator for th¢ International Tdbunai for Rwanda, receivext-

From. François Misser

On: 15 May 1996

The a~ached i¢’~er ~om ,,osepn~ ’ ~.~Mglra," " Deputy CoordJnato~, RTLM-Be!gium armouncing
the intention to !aunch the RTLM oflï«a~ in P, waada.

¯ ......... ~ ....

List ofattachments:

Number
A circtt!a r le, t,~er ~om RTLM-Bdgium (Joseph Ruhigira)

RECEIPT

from the Prosecutor’s office of the Internationa/Tribunalrece~ved the docume--nt’listed above from ~
for Rwanda, baveInternational Tribunal for Rwanda.

, investigator for theI have given a document number to each and every documenthanded to me that appears in the list above.

And I have signed #/£/~~

Date

Iz-Z-9.~
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Madame, Monsieur
Koo36o4s

Le Rwanda souffre depuis longtemps et plus

particulièrement depuis le début de la guerre d’octobre 1990, non

seulement d’un manque total d’information objective, mais aussi d’une

déformation organisée de l’information, laquelle a souvent conduit d des

situations conflictuelles dont les cons~quences ont été on ne peut plus

graves. La Radio Rebelle "Muhabura" et ses journaux satellites dans le pays

ne cessent de déverser sur le peuple rwandais leurs intimidation, leurs

appels à la reddition, à l’exode intérieur, à l’abandon de biens et à

l’acceptation du joug du FP1L Les média officiels continuent à se taire,

laissant ainsi libre cours à cette propagande non contrOlée.

Il s’avère donc nécessaire et urgent de mettre

sur pied un organe d’information qui puisse non seulement donner une

information contradictoire en vue d’un meilleur jugement, mais aussi

servir d’outil de combat pour la démocratie et la défense de t’institution

répubZicai~~«. Cet organe vien: de naïtre sous la forme d’u~~.e ôocidîé de

personn~à: «an-s~-it-ué~- d’action- proaueî-riees- de dividëncles, .... ï~ïrLM~- sa-..
"Radio Téldvision Libre des Mille Collines sa’. La RTLM s.a est décide/~, à

initier une culture de t’information au Rwanda et d participer d’une

manière acrfve à la rec,~erche des solutions aux muJtipt~s défis qui

assaiilenr les Rwandais dar~ le cadre d’un débat démocratique er d’une

ddfenze organisée des institutions répubticaines. La social~ est ouverte à

tous, ~rrangers et nationaux qui partagent cet objectif Elle a mis des

facilités d’achat des actions partout et notamment en Belgique de façon

que tous les intéressoes puissent facilement y avoir accès. La 1ère réunion

de l’Assemblée G~nérale des actionnaires aura lieu à KigaH le 27 juin 1993

pour désigner le Conseil d’administration et pourvoir aux organes de

direction de la. so¢idtd, examindr la- li-see des- membres fondateurs et- lanee~

les travaux de démarrage de la Radio, laquelle serait opdrationnelle dès

Aoat 1993.

Vous, Madame, Monsieur, qui êtes intéressé

par cette action, c’est le moment d’investir dans une sociétd à l’avenir sûr,

us une société qui défend vos intérêts. ~ ~j/

¯ Ruhigira Josep~.~
. Coordina~ad~~l~tt

: - de la~n Belgique

Ru©Un St E loi 8~Eb~La/’~ -n.nv.. T~I: 010/452113
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